
Elections à la Présidence de la République Française 2012 

La Charte « 14 » 
« Le Sport absolument, mais pas n’importe comment ! » 

 

 

Je soussigné,  

Es qualité de 

Candidat à l’élection pour la Présidence de la République Française de 2012 

Déclare soutenir officiellement les objectifs de la Charte « 14 » ; je m’engage 

à favoriser la promotion à l’échelle nationale des 10 règles d’or préventives 

contre les accidents cardiovasculaires (*) dans la pratique sportive ;  je 

m’engage dans un objectif de prévention sanitaire à encourager et à rendre 

obligatoire la présence desdites règles d’or sur tous les sites de pratiques 

sportives du territoire Français. 

Fait à 

Le 

Mr        Monsieur Pascal CANDAU 

       Président de l’Association « 14 » 

 

 

 

 

 

(*) Les 10 règles d’or préventives contre les accidents cardiovasculaires dans le sport sont édictées par le 

Club des Cardiologues du Sport et validées par l’Académie Nationale de Médecine. Elles sont soutenues par 

le Ministère des Sports, le Ministère de la Santé. 



La Charte « 14 » 
« Le Sport absolument, mais pas n’importe comment ! » 

La Charte « 14 » a pour objectif de lutter contre le phénomène de la mort subite dans la 

pratique sportive, reconnu comme un véritable problème de santé publique en France. 

La Charte « 14 » s’adresse à tous les sportifs ou sympathisants de la cause sportive en 

France ; elle propose la concrétisation de mesures simples et rapides afin de pouvoir faire 

régresser efficacement le nombre d’accidents ; les objectifs de la Charte « 14 » sont 

soutenus par le Club des Cardiologues du Sport, société savante experte en cardiologie 

sportive, le Ministère de la Santé et le Ministère des Sports. 

La Charte « 14 » propose les actions suivantes :  

1. Favoriser à la plus large échelle possible et ce par tous les moyens de 

communication existants les « 10 règles d’or préventives contre les 

accidents cardiovasculaires dans la pratique sportive». 

 

2. Rendre obligatoire la présence des « 10 règles d’or préventives contre 

les accidents cardiovasculaire dans la pratique sportive » sur tous les 

sites de pratiques sportives en France (stades, gymnases, piscines, 

patinoires, dojos, …) 

 

3. Encourager tous les sportifs et cadres du sport Français à 

l’apprentissage des gestes de premiers secours (pratique du massage 

cardiaque et utilisation du matériel de défibrillation) par 

l’intermédiaire des organismes formateurs habilités. 

 

4. Encourager l’implantation d’’équipements de défibrillation sur tous les 

sites sportifs de France. 

 


